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bourg? Chaque réponse est illus-
trée d’objets insolites, d’images
étonnantes et d’anecdotes crous-
tillantes. Des animations ludiques
ont été imaginées pour rendre la
visite plus attractive. Et des ate-
liers thématiques adaptés à tous
les publics sont proposés. Les en-
fants se régaleront.

L’exposition a également inté-
gré la présentation d’un grand vi-
trail Art nouveau de l’Atelier

Le lac Léman est omniprésent
dans la vie de ses riverains. Mais le
connaît-on vraiment? La nouvelle
exposition permanente du Musée
du Léman, à Nyon, nous démon-
tre que non. Savez-vous par exem-
ple à qui il appartient? À votre avis,
est-ce qu’il peut déborder? Et le
cygne, son majestueux emblème,
est-il originaire du Léman? L’expo-
sition intitulée «Petite nature? 36
questions pour décoder le lac», oc-
cupe tout le 2e étage du musée. Le
vernissage a lieu ce jeudi.

«L’idée est de présenter le lac
du point de vue des sciences natu-
relles, de la biologie à la géologie
en passant par la botanique, la mé-
téorologie ou la courantologie, ex-
plique le conservateur du musée,
Lionel Gauthier. Mais l’exposition
n’a rien d’encyclopédique. En
donnant divers aperçus sur plein
de sujets, elle permet finalement
d’avoir une vue d’ensemble sur le
lac, sur ses beautés, ses spécifici-
tés, ses fragilités…»

L’originalité des questions at-
tise la curiosité du visiteur. Le si-
lure peut-il nous mordre? Qui fa-
brique les perles du Léman?
Peut-on boire son eau? Un poisson
peut-il rejoindre Paris ou Stras-

Nyon
Le Musée du Léman 
inaugure une nouvelle salle 
d’exposition permanente, 
où l’on présente le lac de 
manière ludique

«En donnant divers 
aperçus sur plein
de sujets, l’expo 
permet d’avoir une 
vue d’ensemble
sur le lac»
Lionel Gauthier Conservateur

Le Canton à la rescousse
U La situation est grave à Bassins 
puisque, à deux membres, la 
Municipalité ne peut plus 
fonctionner. «Le Conseil d’État 
devra prendre une mesure 
d’urgence, souligne le préfet Jean-
Pierre Deriaz. Ce qui devrait être 
fait d’ici à la fin de la semaine.» 
Deux options sont possibles pour 
assurer la gouvernance de la 
commune jusqu’à ce que les trois 
postes soient repourvus. La 
première consiste à nommer au 

moins une personne pour 
compléter la Municipalité et 
atteindre le quorum. La seconde 
est une mise sous régie. Un 
régisseur unique est nommé et il 
endosse toutes les compétences 
de la Municipalité, comme ce fut 
le cas à La Chaux en 2015. Sous 
un tel régime, les élus qui n’ont 
pas démissionné ne siègent plus 
et la Municipalité devra être 
renouvelée au complet lors de 
l’élection complémentaire. R.E.
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Pierre Chiara de Lausanne, datant
de 1908 et reçu en donation de la
famille Richard en 2017. «Petite na-
ture?» a été conçue et réalisée par
Marianne Chevassus, conserva-
trice adjointe, Anne-Sophie De-
ville, collaboratrice scientifique, et
Lionel Gauthier, conservateur au
Musée du Léman. Y.M.

www.museeduleman.ch

tenue par 22 cosignataires, veut
que les autorités reviennent d’ici
à un an devant le Conseil avec un
projet global de contournement
du bourg et d’aménagement de la
place de la Gare. De plus, elle sou-
haite que les démarches nécessai-
res soient entreprises auprès du
Canton pour une validation du
projet au niveau des normes et
pour une participation au finan-
cement.

«La Municipalité est bien en-
tendu en faveur d’un évitement
d’Aubonne, a répondu le syndic
Luc-Étienne Rossier. Il faut voir le
travail qui a été fait ces deux der-
nières années.» Les autorités ont
rencontré cet été le Service canto-
nal immeuble, patrimoine et logis-
tique, qui étudie notamment la
faisabilité des variantes, raison
pour laquelle le groupe technique
n’a pas encore été réuni.

Ainsi, l’Exécutif a recom-
mandé aux conseillers de trans-
mettre le dossier à une commis-
sion, afin que la motion soit com-
plète. Une proposition qui a été
approuvée par la grande majorité
du plénum.
E.W.

La Côte

Dans le cœur historique de la
commune, les rues étroites et la
forte circulation ne font pas bon
ménage. En septembre 2017, une
séance publique avait été mise en
place par l’Exécutif aubonnois
afin de présenter trois projets de
contournement du bourg. Mais
voilà qu’un an après, plus per-
sonne n’a entendu parler de ce
sujet et 7000 véhicules conti-
nuent de traverser le goulet
d’étranglement chaque jour.

C’est pour cette raison que la
conseillère Lorette Killias Leutwi-
ler a déposé mardi soir une mo-
tion qui demande à la Municipa-
lité d’accélérer les réflexions sur
le sujet. «Les résultats du travail
du groupe technique n’ont été
présentés ni au Conseil commu-
nal ni à la population et aucun
crédit d’étude n’a pour l’heure
été demandé», déplore-t-elle.
Concrètement, la citoyenne, sou-

Aubonne
Lassés d’attendre le 
désengorgement du 
centre, des élus exigent 
un projet d’ici un an

Marre d’attendre le 
contournement du bourg

Le lac Léman se retrouve sous le feu des questions

Les prochains mois s’annoncent 
difficiles à Bassins. Depuis mardi 
soir, le village n’a plus de Municipa-
lité apte à diriger la commune. 
Trois de ses membres ont claqué la
porte avec effet immédiat. Cécile 
Martini (élue en 2017), Marc Mazza-
riol (2014) et Laurent Vukasovic 
(2010) ont lu leur lettre commune 
de démission au terme du Conseil 
communal. Une décision qui a sur-
pris l’assemblée, même si les ten-
sions au sein du collège étaient visi-
bles depuis plusieurs mois.

Dans leur écrit, les trois démis-
sionnaires ont mis en exergue des 
manquements au sein de la Munici-
palité. «Des dysfonctionnements 
importants persistent et il est de-
venu impossible de remplir correc-
tement les fonctions pour lesquelles
nous avons été élus», soulignent-ils,
précisant plus loin: «Les rapports 
entre les membres de la Municipa-
lité se sont détériorés bien au-delà 
de ce que d’aucuns pourraient ima-
giner, atteignant un point de non-re-
tour.» Dans les faits, il est reproché 
notamment à l’autorité «d’engager 
des dépenses au-delà des montants
accordés», et ainsi «d’outrepasser 
ses compétences» et de «bafouer 
nos institutions».

«On a tout tenté»
L’intervention du préfet, appelé à 
jouer un rôle de conciliateur, n’a pas
suffi à éteindre l’incendie. «On a tout
tenté», explique Jean-Pierre Deriaz.

Raphaël Ebinger

Le représentant du Canton assure 
que la Municipalité n’a pas commis 
d’actes répréhensibles pénalement.
Mais il a été témoin de quelques ar-
rangements avec les bonnes prati-
ques pour résoudre des problèmes 
de liquidités, notamment pour 
payer la grande salle. «Il faut tout de
même remarquer que le collège a 
accompli un très bon travail pour 
stabiliser les finances de la com-
mune», insiste le préfet. En 2016, 
une menace de mise sous tutelle 
avait été proférée à l’encontre de 
Bassins qui devait 1,5 million de fac-
tures impayées au Canton.

Reste que le départ précipité des
élus interpelle. À eux trois, ils 
avaient la majorité au sein de la Mu-
nicipalité et, de ce fait, la capacité 
d’imposer leurs vues. Sur ce point,
ils restent vagues et se contentent 
de renvoyer au contenu de leur let-
tre, qui n’en dit pas assez. «Le syn-
dic a de la poigne, explique le pré-
fet. Les trois qui s’en vont sont usés
à force d’essayer de faire passer 
leurs idées. Il y a eu des séances de
Municipalité qui ont duré jusqu’à 
1 h du matin et, à la fin, ils ont cédé.»

«Je savais que cela allait arriver,
notait mardi soir à chaud le syndic,

Didier Lohri. Je suis content que le 
Canton puisse analyser la lettre. Je 
répondrai point par point aux criti-
ques formulées. Je défendrai mes 
droits de citoyen, et sur le plan civil
au cas où les propos sont diffama-
toires.»

Le syndic dans le viseur
Si les démissionnaires ne le nom-
ment jamais, il est évident que Di-
dier Lohri est dans leur viseur. 
L’homme fort de Bassins cristallise 
les passions dans le village. Celui qui
revendique son côté anarchiste 
s’est fait connaître pour ses prises 
de position non conventionnelles 
qui lui ont valu certaines inimitiés. Il
est ainsi un opposant acharné au 
Conseil régional et a émis des criti-
ques acerbes sur le financement de
l’association scolaire. Doté d’une 
grande intelligence, il manque par 
contre de sensibilité dans la relation
sociale, s’impatientant facilement 
quand ses interlocuteurs ne le com-
prennent pas. Cela dit, il reste très 
populaire dans son village où il a 
toujours été confortablement élu et
a remporté un nombre impression-
nant de référendums.

Ces derniers mois, Didier Lohri a
montré par contre de la lassitude 
concernant sa tâche municipale, 
alors qu’il découvre avec beaucoup
d’enthousiasme son nouveau man-
dat de député. Il s’est ainsi départi 
de quelques dossiers au sein de 
l’Exécutif et avait annoncé son re-
trait dès l’entrée en vigueur du Plan
général d’affectation révisé, at-
tendu d’ici à quelques mois. Les 
événements de mardi soir vont 
peut-être pousser le syndic à pour-
suivre son mandat, lui qui maîtrise
l’art d’évoluer dans l’adversité et la
confrontation. Il l’a prouvé maintes
fois durant sa syndicature, poste 
qu’il occupe depuis 1997. Les pro-
chains mois promettent d’être 
chauds à Bassins.

Trois municipaux de 
Bassins claquent la porte
Crise
Trois élus ont quitté 
l’Exécutif avec 
effet immédiat. 
Le collège ne peut 
plus gouverner

«Le cygne est-il un oiseau du Léman?» C’est une des 36 questions posées par la nouvelle 
exposition permanente du Musée du Léman, à Nyon.  NICOLAS LIEBER

Morges
Les Épouvantails 
vont débarquer
Morges s’apprête à prendre feu 
samedi 29 septembre à l’occa-
sion de la 12e édition de la Nuit 
des épouvantails. Après le Grand
marché d’automne qui animera 
la ville le matin, c’est un cortège 
bruyant qui déambulera en fin 
de journée dans les rues. Ce 
dernier partira de Denens à 
16 h 30 pour rejoindre le 
chef-lieu du district à 20 h, avec 
pour destination la place des 
Fêtes située au parc des Sports. 
Après le couronnement du 
vigneron Jérémie Rossier, le Roi 
des épouvantails sera brûlé en 
honorant la légende. Le tout 
sera ponctué d’un spectacle 
pyrotechnique de la Compagnie 
des Commandos Percu. J.L.

Fusion
Les citoyens 
trancheront
Mardi soir, le futur mariage des 
communes d’Aubonne et de 
Montherod a franchi une 
nouvelle étape. Les conseillers 
aubonnois ont approuvé à 
l’unanimité la convention de 
fusion, ne débattant que sur la 
période transitoire de six mois 
(entre le début de l’année et les 
élections communales). Les 
Montherolis ont, quant à eux, 
été plus partagés (26 oui, 9 non 
et 2 abstentions), certains 
citoyens craignant de perdre 
leur autonomie communale. 
La décision finale aura lieu le 
25 novembre lors d’un vote 
populaire. Si le peuple l’accepte, 
la fusion entrera en vigueur au 
1er janvier 2021. E.W.

«Je suis serein. 
C’est une péripétie 
de plus dans 
mon histoire»
Didier Lohri Syndic de Bassins
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